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Message from the Executive Director

Dear Members and Partners,

We are delighted to present the inaugural 
NANHRI newsletter of 2024, which 
encompasses the endeavors of our esteemed 

members during the period from January to March.  
 
In the recent months, Africa has observed 
several significant human rights days that 
honor the more vulnerable members of society. 
These include International Women's Day 
and World Braille Day. Certain NHRIs have 
arranged activities to mark these occasions, 
and it is encouraged for others to follow suit. 
 

I am pleased to note the significant strides 
made by NANHRI in forming new partnerships in 

essential human rights thematic areas. Specifically, 
the recent signing of the Memorandum of 

Understanding between NANHRI and the Pan-African 
Climate Justice Alliance (PACJA) will greatly support the 

Network and its members in engaging with Climate Justice. 
 
Overall, I want to commend all NHRIs for their 
tireless efforts in championing the protection 
and promotion of human rights on the continent. 

Gilbert Sebihogo

Executive Director, NANHRI

January-March, 2024 Edition



2

After engaging in a transformative Media Breakfast 
Conversation, hosted by the Network of African 
National Human Rights Institutions (NANHRI) 
and the Pan-African Climate Justice Alliance 
(PACJA) to discuss the critical intersection of 
human rights and climate justice, a significant 
milestone was achieved. Subsequently, the two 
organisations entered into a Memorandum 
of Understanding on the 12th of March 2024 
following an in-depth and enlightening dialogue. 
 
The comprehensive program covered key aspects 
of the climate crisis and its significant implications 
for human rights. It focused on the challenges 
that arise from responding to climate change. 
The wide-ranging impact of carbon markets 
and the increasing demand for critical minerals 
were identified as critical issues that could lead 
to potential rights violations. The discussions 
highlighted the need for a fundamental shift in global 
strategies to effectively address these challenges. 
 
Another important aspect that was examined 
is the assessment of existing human rights 
mechanisms in addressing climate injustice. It 
was evident that there is a need to re-evaluate 

and strengthen our global initiatives in order 
to protect vulnerable communities who are 
disproportionately impacted by climate change. 
 
The conversation adjourned with a forward-
thinking discussion about the possible impact of 
an international human right to a clean and healthy 
environment in addressing climate injustice. This 
innovative idea seeks to integrate human rights 
deeply into climate action, laying the groundwork 
for a more thorough and inclusive framework. 
 
In a testament to the enduring commitment 
forged during our constructive dialogue, the 
signing of a Memorandum of Understanding 
(MOU) serves to formalize the collaboration 
between the Pan-African Climate Justice Alliance 
and the Network of African National Human 
Rights Institutions. Together, we affirm our 
joint pledge to champion the advancement of 
climate justice and human rights on a global 
scale. This collaborative endeavor signifies a 
significant milestone in our shared pursuit of 
a sustainable and equitable future.

By Dylan Wainaina

NANHRI AND PACJA SIGN AN MOU
January-March, 2024 Edition

Ms. Roseline Doreen Adhiambo Odhiambo-Odede, Chairperson, KNCHR and Dr. Mithika 
Mwenda, Executive Director, PACJA Signing an MOU
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The Network of African National Human Rights Institutions (NANHRI)

The National Council for Human 
Rights - Egypt

3

The National Council for Human Rights (NCHR) is committed to advancing and safeguarding human 
rights. It collaborates with government bodies and civil society to foster a culture of human rights 
among community groups. The NCHR also focuses on training and equipping government officials 
through courses and fieldwork. Recently, the Council successfully completed a field mission in Fay-
oum Governorate as part of these ongoing efforts.

During the meeting, the two sides exchanged views and ideas on the importance of spreading the 
culture of human rights, raising awareness and building capacity, the national human rights strategy, 
and the role and efforts of the council on the ground in the governorate through meetings and field 
visits to monitor the quality of services provided to citizens.

January-March, 2024 Edition



The Commission on Human Rights 
and Administrative Justice - Ghana

The Commission on Human Rights and Administrative Justice (CHRAJ) by its enabling legislation, is 
mandated to protect human rights and freedoms, administrative justice, and ensure that government 
and its agencies or officers are accountable. Thus, this article presents activities undertaken by CHRAJ 
from January to March 2024.

CHRAJ as part of its mandates observes international landmark days. Hence, a press statement was re-
leased to commemorate the UN Zero discrimination Day on March 1st focusing on the theme ‘to protect 
everyone’s health, protect everyone’s right’. See details on https://chraj.gov.gh/press-statements

On International Women’s Day celebrated on March 8th, the Commission conducted a social media 
campaign on 7th - 8th March 2024. The purpose was to promote and empower CHRAJ staff and the gen-
eral public on how to eschew all forms of discrimination and inspire inclusion by advancing the rights 
of women and girls in Ghana. In addition, the Commission collaborated with Ministry of Gender, Chil-
dren and Social Protection on a walk on some principal streets of Accra to commemorate International 
Women’s Day. 

From 11th to 15th March 2024, a Sub-Committee on the development of the National Action Plan (NAP) 
on Business and Human Rights embarked on an off-site meeting at the Rock City Hotel in Nkwatia-Kwa-
hu to finalise and internally validate the Monitoring and Evaluation Framework of the NAP. Committee 
members included representatives from CHRAJ, Oxfam, Ghana Statistical Service, National Develop-
ment Planning Commission, and Ministry of Employment and Labour Relations.

In March 2024, the Commission in partnership with Canadian Crossroads International carried out 
sensitisation programmes in four (4) districts on sexual and gender-based violence (SGBV). The over-
arching goal was to equip participants with knowledge about SGBV and mechanisms for addressing 
the wide range of such violence and other human rights violations, especially in relation to women and 
children experiencing or at-risk of witchcraft accusations.
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CNDH Morocco 
Celebration of the 20th anniversary of the 
Equity and Reconciliation Authority (IER)

On the occasion of the twentieth anniversary of the creation of the Equity and Reconciliation Commis-
sion (IER) in January 2004, the CNDH is organizing activities throughout the current year under the 
theme "20th Anniversary of Truth, Justice, and Reconciliation... Memory of a Stage and a Journey."
The first step of these activities is an exhibition of photos and videos dedicated to the IER and the Com-
mittee for monitoring its recommendations.

In the same context, in commemoration of International Women's Day and the twentieth anniversary 
of the creation of the IER, the CNDH organized a meeting on March 8, 2024, focusing on the contribu-
tions of Moroccan women to the truth, equity, and reconciliation process, at its headquarters in Rabat, 
Morocco.

The choice of Moroccan women's contributions to this process as the theme to celebrate International 
Women's Day is a clear affirmation 
and recognition of their role in soci-
etal transformations and their pio-
neering role in combating violations.
On this occasion, the President of 
the CNDH emphasized the need to 
deepen understanding of Moroccan 
society's reality to find innovative so-
lutions that preserve social cohesion. 
She also highlighted the close link be-
tween the national equality process 
and universal principles.

5
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Le Message du Directeur Exécutif

Chers Membres,

hers Partenaires,

Nous avons le plaisir de vous présenter le 
premier bulletin d'information du RINADH 
de l'année 2024, qui rend compte des 
activités de nos chers membres au cours 
de la période allant de janvier à mars.

Au cours des derniers mois, le continent 
africain a célébré plusieurs journées 

importantes relatives aux droits de 
l'homme. Il s'agit notamment de la Journée 

internationale de la femme et de la Journée 
mondiale du braille. Certaines INDH ont 

organisé des activités pour marquer ces 
occasions, et les autres sont encouragées à 

faire de même.

Je tiens également à souligner les progrès réalisés par le 
RINADH dans l'établissement de nouveaux partenariats dans 
des domaines thématiques essentiels des droits de l'homme. 
Plus particulièrement, la récente signature du protocole 
d'accord entre le RINADH et l'Alliance panafricaine pour la 
justice climatique (PACJA).  Cela permet au réseau et à ses 
membres de s'engager dans le domaine de la justice climatique.

Dans l'ensemble, je tiens à féliciter toutes les INDH pour leurs 
efforts inlassables en faveur de la protection et de la promotion 
des droits de l'homme sur le continent.

Gilbert Sebihogo

Directeur exécutif, RINADH

Édition Janvier - Mars 2024
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CNIDH DU BURUNDI
Assistance aux mères-célibataires en situation 

de vulnérabilité
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A l’occasion de la Journée Internationale des 
droits des Femmes, la Commission Nationale 
Indépendante du Burundi (CNIDH) a organisé, 
le 7 mars 2024, un atelier innovant en Commune 
urbaine de Ntahangwa au nord de la Capitale 
économique Bujumbura et réunissant 30 « 
mères-célibataires », dont une sourde-muette, 
considérées comme une catégorie de personnes 
à besoins spécifiques pour les sensibiliser sur 
leurs droits. 

Il s’agit des filles mineures victimes de grossesses 
non désirées dans les milieux scolaires ou dans 
leurs quartiers. Devenues mères, elles sont 
souvent abandonnées à elles –mêmes par leurs 
familles et stigmatisées par l’entourage comme 
des marginaux sociaux.  

La CNIDH a associé à cette activité l’administration 
locale et les Associations œuvrant dans la lutte 
contre les violences basées sur le genre (VBG) et 
dans la prise en charge des victimes, notamment 
« Nyubahiriza » (Protèges-moi), « Nturengaho 
» (Ressaisis-toi) et Centre « Seruka » (Brise 
le silence). Elles ont donné des témoignages 
saisissants sur la vie misérable de ces filles 
devenues parents et gérant des situations 

délicates sans maturité ni moyens pour assurer 
leur survie et celle de leurs enfants. En signe de 
solidarité, la CNIDH leur a apporté une assistance 
composée de pagnes, d’habits pour leurs enfants 
et de savons.

Concernant la promotion des droits de ces mères-
célibataires, la CNIDH a fait le tour des instruments 
nationaux, régionaux et internationaux visant leur 
résilience, autonomisation et reprise des études 
afin de participer à la vie socio-économique du 
pays.

A l’issue de cet atelier, les participantes ont 
recommandé à la CNIDH de multiplier de telles 
sessions dans le pays, de mener le plaidoyer 
pour leur intégration familiale et scolaire, de les 
accompagner dans la recherche de paternité de 
leurs enfants et leur enregistrement à l’Etat-civil. 

Édition Janvier - Mars 2024
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CNDH Togo

ESPACE CIVIQUE AU TOGO : ACTEURS ÉTATIQUES 
ET NON ÉTATIQUES EN JOURNÉE DE RÉFLEXION 
SOUS L’ÉGIDE DE LA CNDH

Contribuer à une amélioration des conditions de 
jouissance des libertés de réunion, d’association 
et de manifestation pacifique au Togo : tel est 
l’objectif d’une journée de réflexion tenue le 16 
février 2024 à l’hôtel Sarakawa. Organisée par la 
CNDH- TOGO en collaboration avec le ministère 
en charge de l’administration territoriale et 
avec l’appui technique et financier du Haut-
Commissariat des Nations Unies aux droits de 
l’homme et du Bureau des Nations Unies pour 
l’Afrique de l’Ouest et le Sahel, cette journée 
vise à échanger sur les enjeux et défis liés à 
l’exercice de ces libertés en vue de faire des 
propositions pour l’amélioration des conditions 
d’exercice pour la pacification du processus 
électoral. Les travaux ont été présidés par le 
président de la CNDH, monsieur Yaovi SRONVIE.

Plus de 75 participants issus du Système des Nations-
Unies, de la Cour constitutionnelle, des Ministères 
en charge de l’Administration territoriale, de la 
justice et des droits de l’homme, des préfectures du 
Golfe et d’Agoè-Nyivé, de la faitière des communes 
du Togo, des Mairies, des partis politiques, des 

organisations de la société civile, ont pris part 
à cette rencontre dont le but est de trouver des 
approches de solution face aux préoccupations 
de nombre d’acteurs par rapport à la tenue des 
réunions et manifestations pacifiques publiques.

Ce droit fondamental après avoir pâti de la crise 
sanitaire, continue par moment de pâtir de la 
crise sécuritaire. Si pour le gouvernement le but 
visé est d’offrir un meilleur encadrement afin 
d’assurer la sécurité aussi bien des riverains que 
des manifestants eux-mêmes surtout avec la montée 
de l’extrémisme violent et le terrorisme, pour 
nombre d’acteurs politiques et de la société civile 
par contre, il s’agit bien de restrictions aux libertés 
fondamentales consacrées par la Constitution du 
14 octobre 1992.

C’est dans ce contexte que la CNDH, dans son rôle 
de sentinelle des droits de l’homme, a organisé cette 
journée de réflexion sur “La liberté de réunion, 
d’association et de manifestation pacifique publique 
au Togo“, pour apporter sa contribution à une 
meilleure jouissance des libertés fondamentales.

KLU Kafui

Service de presse de la CNDH

Édition Janvier - Mars 2024
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La Commission des Droits de l'homme du Cameroun 
( CDHC) relatifs à la célébration de la Journée mondiale du Braille qui 
a été célébrée le 04 Janvier 2024. 

CNRPH

Satisfaction et reconnaissance sont les sentiments qui  animent le personnel du Centre national de 
Réhabilitation des personnes handicapées Cardinal Paul Emile Léger(CNRPH)    situé au quartier 
Etoug-Ebe à Yaoundé.  Sur instruction du Président de la Commission des Droits de l'homme du 
Cameroun (CDHC), le Pr James MOUANGUE KOBILA,  une délégation conduite par le Chef de l'Unité  
Promotion a rendu visite ce 08 Janvier 2024 à la communauté éducative de cette institution. 
Là-bas, Mme Caroline FOMETEU, Directrice de l'Éducation,  de l'Apprentissage et de la Formation 
professionnelle très contente de la visite de la délégation de la CDHC a salué cette initiative. 
Pendant la  visite guidée de l'école inclusive et  de l'unité de Braille, les membres de la CDHC ont été 
satisfaits de constater que l'éducation inclusive est respectée comme le veut  la CDHC. Ladite délé-
gation a saisi cette occasion pour rappeler les missions de la CDHC et l'utilisation du numéro vert: 
le1523.  Le personnel du CNRPH a également reçu une copie de la Déclaration de Journée mondiale 
du Braille  transcrite dans les deux langues officielles. Un travail hautement loué.  <<Transmettez 
mes remerciements et mes vives salutations au Président de la Commission>>, a déclaré d'un ton 
joyeux Mme FOMETEU.
Cette visite rentre dans le prolongement  des activités menées dans le cadre de la Journée mondiale 
du Braille qui a été célébrée le 04 Janvier 2023.
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La Commission Nationale des Droits de l’Homme 
et des Libertés a organisé le Samedi 27 Janvier 
2024 à Mitsamihuli, un atelier de sensibilisa-
tion des prêcheurs de cette région dans le cadre 
d’une initiative visant à mettre en place un Con-
seil des cadis pour la paix et la cohésion sociale. 
Ce conseil aura pour mission d’accompagner la 
CNDHL dans ses efforts de défense des droits 
humains et de promotion de la cohésion so-
ciale, particulièrement pendant la période 
post-électorale. Cette initiative s’inscrit dans le 
cadre d’un projet plus vaste de renforcement de 
l’inclusion électorale et de l’éducation citoyenne 
en vue de favoriser des élections apaisées. Ce 
projet financé par l’organisation Internationale 
de la Francophonie a permis la mise en place de 
ce Conseil de Cadi pour la promotion des droits 
humains et de la cohésion sociale. 

Parallèlement, la CNDHL a organisé un atelier 
de sensibilisation du 30 au 31 janvier 2024 au 
profit des chefs religieux sur la peine de mort. 
L’objectif de cet atelier est de sensibiliser les Ulé-
mas pour avoir leur adhésion sur l’élaboration 
d’un moratoire contre l’exécution de la peine de 
mort afin de l’abolir systématiquement. 

Mais aussi de répondre aux besoins post promul-
gation du nouveau code pénal, lequel a maintenu 
la peine capitale parmi les peines pouvant être 
prononcées par les juridictions pénales nation-
ales alors que la position de la CNDHL est de men-
er un plaidoyer pour préserver la dignité humaine 
et le droit à la vie.  Cette activité est financée par 
l’Ambassade de France auprès de l’Union des Co-
mores.

Il est à noter également que la CNDHL a joué un 
rôle prépondérant sur le processus électoral du 
14 Janvier 2024. Elle a joué son rôle d’observateur 
pendant le déroulement des élections et elle con-
tinue à œuvrer sur la sensibilisation pendant cette 
période post-électorale.   
                                                                                                                
Haina Haidar

La Commission Nationale des Droits de l’homme et des 
Libertés aux Comores met l’accent sur leurs  missions 
de promotion et de plaidoyer.
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